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REVENUS

 

DE

 

CAPITAUX

 

MOBILIERS

 

ET

  

PLUS

 

VALUES

 

MOBILIÈRES

 
 

Les

 

revenus

 

de

 

capitaux

 

mobiliers

 

:

 

Les

 

revenus

 
 

issus

 

de

 

vos

 

placements

 

financiers

 

sont

 

en

 

principe

 

imposables

 

dans

 

la

 

catégorie

 

des

 

revenus

 

des

 

valeurs

 

et

 

capitaux

 

mobiliers.

 

Chaque

 

type

 

de

 

placement

 

comporte

 

des

 

règles

 

spécifiques

 

d’imposition,

 

certains

 

sont

 

exonérés

 

d’impôt

 

sur

 

le

 

revenu

 

ou

 

soumis

 

au

 

prélèvement

 

libératoire,

 

d’autres

 

sont

 

pris

 

en

 

compte

 

dans

 

votre

 

revenu

 

imposable.

 

Vos

 

revenus

 

de

 

capitaux

 

mobiliers

 

sont

 

pré-remplis

 

sur

 

votre

 

déclaration

 

de

 

revenus,

 

si

 

le

 

ou

 

les

 

montants

 

portés

 

sont

 

inexacts

 

ou

 

incomplets,

 

vous

 

devez

 

rectifier

 

les

 

erreurs

 

et

 

porter

 

les

 

montants

 

exacts.

 

Vous

 

pourrez

 

faire

 

ces

 

rectifications

 

directement

 

dans

 

les

 

cases

 

de

 

votre

 

déclaration

 

en

 

ligne

 

à

 

la

 

place

 

des

 

montants

 

erronés.

 

Dans

 

votre

 

déclaration

 

de

 

revenus

 

papier,

 

une

 

case

 

blanche

 

est

 

prévue

 

pour

 

chaque

 

case

 

susceptible

 

d'être

  

pré

 

remplie,

 

elle

 

permet

 

      

d'indiquer

 

le

 

montant

 

correct

 

à

 

déclarer

 

si

 

le

 

montant

 

pré

 

rempli

 

est

 

inexact.

 

Les

 

sommes

 

qui

 

doivent

 

être

 

indiquées

 

sur

 

la

 

déclaration

 

2042

 

sont

 

celles

 

qui

 

figurent

 

sur

 

le

 

récapitulatif

 

n°

 

2561

 

ter,

 

que

 

vous

 

a

 

adressé

 

  

l’établissement

 

payeur

 

des

 

revenus

 

s’il

 

est

 

établi

 

en

 

France,

 

sur

 

la

 

2778

 

DIV

 

et

 

la

 

2778

 

pour

 

les

 

revenus

 

distribués

 

et

 

les

 

produits

 

de

 

placement

 

à

 

revenu

 

fixe

 

versés

 

par

 

un

 

établissement

 

payeur

 

établi

 

à

 

l’étranger

 
et

 
soumis

 
au

 
prélèvement

 
forfaitaire

 
non

 
libératoire,

 
ainsi

 
que

 
pour

 
les

 
produits

 

des

 

bons ou 

contrats
 

de
 

capitalisation
 

et
 

d’assurance-vie
 

de
 

source
 

Européenne
 

soumis
 

au
 

prélèvement
 

forfaitaire
 

libératoire ainsi que, le cas 
échéant,

 
sur

 
la

 
déclaration

 
2047

 
que

 
vous

 
souscrivez

 
lorsque

 
l’établissement

 
payeur des revenus est établi à l’étranger.

   

 

 

   

 

 

INFRASTRUCTURE

 

 D'INVESTISSEMENT

 

 

 

  

 

Date

 

de

 

lancement

 

  

 

de

 

projet:

 

01/

 

12/2021

 

 

Gestion

 

:

 

Veolia

 
 

Energie

 

 

Périodicité

 

des

 

rendements

 

:

 

Mensuel,

  

Trimestriel, 
Semestriel,

 

  

Annuelsoit

 

à

 

échéance

 

 

Détention

 

minimum

 

:

 

12

 

mois

 

(1

 

an)

 

 

Détention

 

maximum

 

:

 

36

 

mois

 

(3

 

ans)
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